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Convention fiscale bilatérale  
entre la France et Chypre  

Réunie le 11 février 2026, sous la présidence de M. Thierry Cozic, vice-président, la 
commission des finances a examiné le rapport de Mme Nathalie Goulet sur le projet de loi 
n° 314 (2025-2026) autorisant l'approbation de la convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République de Chypre pour l'élimination de la 
double imposition en matière d'impôts sur le revenu et la prévention de l'évasion et de la fraude 
fiscales.  

Le Sénat est la première assemblée saisie de ce texte. 

La nouvelle convention fiscale bilatérale du 11 décembre 2023 vise à remplacer la 
convention en vigueur, signée le 18 décembre 1981. 

Côté français, la renégociation d’une convention fiscale avec Chypre répondait à un double 
objectif :  

- en premier lieu, dans la perspective de poursuite de la rénovation de son réseau 
conventionnel, la France entendait moderniser les stipulations de la convention pour y 
intégrer les dernières avancées des travaux de l’OCDE, en particulier en matière de lutte 
contre la fraude et l’évasion fiscale ;  

- en second lieu, il s’agissait pour la France de revoir les stipulations relatives au partage 
des impositions pour les rapprocher de la pratique conventionnelle française et du droit 
interne, d’une part, et de renforcer la sécurité juridique des entreprises investissant à 
Chypre, d’autre part. 

Pour la partie chypriote, la principale demande consistait en l’inclusion d’une clause 
d’établissement stable en matière d’exploitation et d’exploration de ressources 
naturelles, justifiée par l’importance de ce secteur pour son économie 
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I. Une nouvelle convention fiscale franco-chypriote : la poursuite 
de la rénovation de notre réseau conventionnel  

A. Des échanges franco-chypriotes limités mais dynamiques 

Sur le plan économique, en 2023, les échanges de biens entre la France et Chypre 
s’établissaient à près de 377 millions d’euros. La France occupait, cette année-là, le rang 
de 9ᵉ fournisseur et 12ᵉ client de l’île, tandis que Chypre était le 99ᵉ partenaire commercial de 
la France à l’échelle mondiale en 2023. 

La balance commerciale de la 
France avec Chypre était 
excédentaire en 2023, avec un 
solde positif d’environ 
225 millions d’euros : les 
exportations françaises vers 
Chypre ont atteint 301 millions 
d’euros, contre 76 millions d’euros 
d’importations. 

Sur le plan financier, les 
investissements directs 
bilatéraux sont en forte 
diminution (- 57 % depuis 2020), 
bien que le stock 
d’investissements français à 
Chypre (953 millions d’euros) 
demeure plus de sept fois 
supérieur à celui de Chypre en 
France (129 millions d’euros) 
en 2024.  

  

B. La convention actuellement en vigueur n’est plus conforme aux 
derniers standards internationaux 

En l’état du droit, les relations fiscales bilatérales entre la France et Chypre sont régies 
par une convention en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée le 18 décembre 1981 à Nicosie. 

Cette convention est couverte par la convention multilatérale pour la mise en œuvre des 
mesures relatives aux conventions fiscales pour prévenir l’érosion de la base d’imposition et 
le transfert de bénéfices (dite BEPS1), également désignée comme « instrument 
multilatéral » (IM).  

Néanmoins, si la convention de 1981 répondait aux standards de l’OCDE tels que définis à 
l’époque, le cadre fiscal bilatéral ne paraît aujourd’hui plus en adéquation avec les 

 

1 BEPS ou Base Erosion and Profit Shifting. 
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dernières avancées multilatérales, d’une part, et les évolutions des pratiques 
conventionnelles des deux États, d’autre part. Dotée d’un des plus importants réseaux 
conventionnels du monde en matière fiscale, la France est particulièrement attentive à 
rénover ou remplacer les conventions les plus anciennes. 

Amorcées en 2020, les négociations se sont conclues par la signature d’une nouvelle 
convention entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
République de Chypre pour l’élimination de la double imposition en matière d’impôts sur le 
revenu et la prévention de l’évasion et de la fraude fiscales, à Nicosie le 11 décembre 2023.  

Dotée de 30 articles et d’un protocole annexé, elle ne couvre pas, contrairement à la 
convention de 1981, l’imposition de la fortune, la fiscalité chypriote ne comprenant pas une 
telle imposition. 

II. La nouvelle convention du 11 décembre 2023 répond à un 
double objectif de sécurisation des échanges et de lutte contre 
l’évasion et l’optimisation fiscales  

A. Des stipulations conformes aux derniers standards internationaux 
et aux pratiques conventionnelles des deux États  

Tout d’abord, la nouvelle 
convention intègre, 
conformément aux derniers 
standards OCDE, une 
définition modernisée de 
l’établissement stable, des 
notions d’agent dépendant et 
d’agent indépendant. 

Faisant suite à une demande 
chypriote, elle comporte une 
clause d’établissement stable 
en matière d’exploitation et 
d’exploration de ressource 
naturelles. 

Ensuite, la convention de 2023 
prévoit de nouvelles règles de 
partage d’imposition, en 
particulier des revenus passifs, 
à même de soutenir les 
investissements croisés.  

Enfin, elle modernise les règles 
d’élimination des doubles 
impositions, en s’alignant sur 
les pratiques conventionnelles 
des deux États. La France a 
opté pour la méthode de 
l’imputation, au travers d’une 
déduction d’impôt. 
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B. Sans pouvoir mettre un terme aux comportements non-coopératifs, 
la convention de 2023 offre un cadre rénové à la coopération 
administrative 

En dépit de récentes avancées, Chypre demeure l’une des juridictions fiscales les plus 
compétitives de l’Union européenne, avec un taux d’impôt sur les sociétés de 15 % et de 
faibles taux de retenue à la source sur les revenus passifs sur les non-résidents. Par ailleurs, 
l’île fait face à des réseaux de blanchiment.  

Tout en étant conscient de cette situation, le rapporteur estime positive la conclusion d’une 
nouvelle convention fiscale. L’approbation de cette dernière doit néanmoins se faire sans 
naïveté aucune : le but d’un accord fiscal bilatéral n’est pas de traiter l’ensemble des 
comportements de fraude, mais d’assurer une répartition des impositions entre les 
deux parties et de renforcer leur coopération administrative.  

La convention comporte, pour autant, plusieurs clauses anti-abus spécifiques (notamment 
des clauses de bénéficiaires effectifs) ou générales (une clause générale anti-abus, ou 
Principal Purpose Test, est inscrite à l’article 27) et une clause d’assistance administrative 
(article 25). Les services du contrôle fiscal ont, à cet égard, souligné la qualité croissante et 
l’intensification de la coopération fiscale avec les services chypriotes. 

Le service de la sécurité juridique et du contrôle fiscal (SJCF) de la direction 
générale des finances publiques juge qu’en matière d’échanges 
administratifs « les réponses de Chypre sont complètes et leur qualité est 

satisfaisante. Aucune direction de contrôle fiscal français n’a cité Chypre comme une 
juridiction peu coopérative au titre des années 2023 et 2024. »  

Source : éléments transmis par le SJCF au rapporteur 

La commission des finances a adopté le projet de loi sans modification. 
 

POUR EN SAVOIR PLUS 
Le dossier législatif : Projet de loi autorisant l'approbation de la 
convention entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement de la République de Chypre pour l'élimination de 
la double imposition en matière d'impôts sur le revenu et la 
prévention de l'évasion et de la fraude fiscales 
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